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Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

6rucf)pattenten einer rcifdjen ttnb mcift guten

£tüfe, met! fic leirfjter 31t crfcnnen finb, gar

gerne gefjt man aber an inttern Verlegungen
ober ^Blutungen, mo btc vafcfje .^ilfeleiftung
Diel nötiger ift, öorbei.

2Sir fjabcn nur einige ber oft intereffanten

fritifierten ißunfte ermähnt. SKir moEett

bamit ja nicfjt einen iEabcl oerbinben, fonbern

nur §um Veffermadjen anregen; ben Seitern

empfehlen mir, ifjr fjauptfäcf)licf)jte§ 2(ugem

merf auf bie rafcfjc Verfolgung in Sebent
gefafjr ftefjenber fßatienten ju richten, foroie

auf ricfjtigeö Ütnfaffen unb fd)onenben üran§=

port üon .sbanb.

Sen (ipperten, Settern unb aEen SeiU

nef)mern ntödjten mir für tfjre Strbeit beften§

baitfett. Dr. Scherz.

La lutte contre l'alcoolisme

en Suisse.

En quoi la lutte contre l'alcoolisme peut-
elle intöresscr la CYoix-Iiougc sc diront
peut-etre ceux qui lisent le titre de cot
article. Evidcniment, si la Croix-Rouge se

confine strictement mix soins a douner

aux blessös et aux malades, olle n'a rien
a faire avcc la lutte contre l'alcoolisme.
Mais depuis nombre d'anuöcs, les prin-
eipes fondamentaux de la Croix-Rouge ont
evolue, et en Suisse comme aillcurs, les

organes de la Croix-Rouge cherchent par
tous les moyens qu'ils ont A leur disposition,

ä ameliorer la santö publique, ä

empecher les maladies de faire des ravages
et des coupes sombres au sein de nos

populations, ä favoriscr la sante qui est

bien le bien le plus pröcieux de chacun,
a prevenir les maladies övitables.

C'est bien dans ce but de «. collaboration

» que la Direction de la Croix-Rouge
suisse s'est inscrite comme membre

corporate de i'association qui — dans notre

pays — a cntrepris la lutte contre le

Schnaps. II ne s'agit pas — entendons-

nous bien sur ce point-la — d'cmpecher
la consommation modöröe de boissons al-

cooliques; il n'entre pas les vues de notre
Direction de faire de notre pays un « pays
sec», semblable a la Norvbgc ou aux
Etats-Unis d'Ambriquc ; il ne lui convient

pas de preter la main a un regime extrö-
miste tendant ä la suppression totale de

tonte boisson alcooliquc chez nous! Que
chacun, si cela lui plait, boive son verre
de vin aux repas, que le vigneron
continue tranquillement ä cultiver ses ceps,

que les cidreries produisent du cidre et
les brasseries de la bifere, et qu'on boive

— modöröment s'entend — du vin, de la
biöre ou du cidre, nous n'y voyous
pas d'inconvdnicnt.

Nous ne voulons en aucune fagon com-
mcncer a precher l'abstinencc totale, mais

— soucicuse de ses devoirs au point de

vue de l'hygiöne publique — la Croix-
Rouge peut et doit aider A la lutte contre
l'emploi abusif des boissons bnivrantcs, A

l'activite si meritoire des sociötds de

temperance.

II s'agit d'endiguer certaines tendances:
les sports, tous les sports ont leurs avan-
tages incontestables, mais il ne faut

pas en abuser! Nous n'aurions jamais
l'idee de faire campagne contre les
marathons, les courses de bicyclettes, de skis,
de luge, contre la chasse ou contre l'auto-
mobilisme, mais nous devons öviter les

abus, les exagerations. II en est de meme

pour la boisson; et c'est en instruisant
notre peuple sur les consequences fatales
et graves cles abus de boissons alcooliques,
des eaux-dc-vie et specialeinent du schnaps,

que nous devons arriver A restreindre la

consommation des alcools. Temperance,
oui, abstinence, non!

C'est dans ce but que nous tenons A

donner ici quelques extraits d'une requete

que la Societd vaudoise de mödecine a
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adressee derniferement au Conseil d'Etat
du canton de Vaud. Nous y lisons:

«Les medecins sont particuliferement
bien placds pour observer dans leur activity

quotidienne l'influence des habitudes

alcooliques sur la santy publique. Vivant
en contact avec le peuple, amenys ii pynd-
trer dans tous lcs milieux et pouvant
suivre presque jour aprhs jour le dyve-

loppement et Involution des individus et
des families, ils sont tout naturellement
conduits ä constater d'une fa9on saisissante
Les rapports trbs ytroits qui font dypendre
en grande partie la conservation de la
santy des habitudes individuelles.

II est inclyniablc que de toutes les

habitudes de l'etre humain, celle qui peut
influencer le plus sa santy, celle de ses

enfants, la prospyrity matyrielle, le niveau
intellcctuel et moral de la famille, est
l'habitude qu'ont prise les hornmes de con-
sommcr une quantity plus ou moins grande
de boissons alcooliques.»

Et plus loin :

«L'habitude de consommer des boissons

alcooliques qui, il y a quelque cent

ans, ytait restreinte h la classe aisye, ä

la cylybration de fetes, s'est gynyralisee
d'une fa9on inquidtante par le fait des

formes trfes variyes sous lesquelles l'alcool
est offert au public il des prix extröme-
ment bas, par la multiplication des cabarets

et dybits de tous genres et par ^augmentation

sans cesse croissante des moyens
de transport. II est incontestable que
l'alcool a pris, com me article de consom-
mation de l'homme, une place qu'il n'a

jamais, ä aueune ypoque de l'histoire,
occupy dans la sociyty. Si l'alcoolisation de

l'humanity continue ä progresser comme
eile l'a fait dans le dernier siecle, il en

rysultera fatalemeent une dygynerescenc

progressive, dont les premiers symptömes
sont dyjä yvidents.

La distillation des marcs, fruits ä

noyaux, ciclres, s'est, dans notre canton,
comme d'ailleurs dans toute la Suisse,

gdiiyralisye d'une fa9on inquiytante et la
quantity ynorme d'eau-de-vie ainsi obtenue,

qui se vend il un prix extremement bas,

vient encore ajouter ses effets particulifere-
ment dangereux il ceux des autres boissons

alcooliques.
Plusieurs de nos confreres, pratiquant

a la campagne, constatent une recrudescence

marquye de l'ivrognerie, observation

qui concorde avec l'augmentation de la

proportion d'alcooliques admis dans les

asiles d'aliynys.

Rappelons pour memoire que la Suisse,

avec ses 3 000 000 habitants, dypense an-
nuellcment environ 700 000 000 de francs
en boissons alcooliques, somme il peu prfes

ygale a celle qu'elle dypense pour sa con-
sommation de pain et de lait et alors

qu'elle ne consacre que 150 000 000 ii
l'instruction publique.

L'ynormity de cette somme doit donner
matifere ä d'angoissantes rdflexions ä l'es-

prit le moins pryvenu. II est de notre
devoir, ä nous mydecins, de nous demander

quel doit etre, sur la santy du peuple, sur
notre race et sur son avenir, l'effet pro-
duit par la consommation formidable d'ah
cool que cette somme reprysente.

Les mydecins sont unanimes a recon-
naitre que l'alcool, consommy en une

quantity qui varie suivant les indivklus,
est un vyritable poison pour l'organisme,
qu'on le retrouve comme cause directe

ou inclireete d'un tres grand nombre de

maladies (gastrite, cirrhose du foie, ny~

phrite, artyriosciyrose, nyvrite, pachymynin-
gite) qu'il favorise, en affaiblissant l'organisme,

le dyveloppement de la tuberculose.

II est le grand pourvoyeur des asiles

d'aliynys. II est presque supcrflu de

rappeler que l'ivresse ou 1'alcoolisme chro-

nique est la cause d'un trcs grand nombre,
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siiion de la plupart des accidents graves,
crimes de toute csphco, incendies, etc.

II est d'autre part scientifiqucment etabli

que l'alcool a line affinity speciale pour
le< cellules des glandes sexuelles, ce qui
cxplique pourquoi le- epileptiques, les

idiots. le- debiles montaux et les d£ge-

nere- de toute espbcc sont si nombreux
dans la descendance des buveurs. II est

enfin constate par les statistiques indis-
cutables des societes d'assurances que, loin
d'etre ndcessaire ii 1'organismc, l'alcool

abridge la vie de ceux qui en consomment
et que les abstinents vivent plus longtemps

que les buveurs meine moddrös d'alcool.

Quelques chiffres, auxquels on pent
accorder line reelle valour, permcttent de

mesurcr l'effct de l'alcool an point de vue
social: M. le Directeur du pönitencier vau-
dois attribue une moyenne de 55 °/0 des

entrees, a Tabus des boissons alcooliques,
et il porte meine ee chiffre ä 70 %, en

tenant cornpte de l'alcool conune cause
indirccte de criminality (heredity alcooliquc,
mauvaise education due ä l'alcoolisme des

parents, etc.).

II resulte des statistiques de l'Asile de

Cory que la proportion des admissions-
hommes dües ä l'alcoolisme qui, en 1919,
ytait tombee ä 9,7 0

0, est, en 1922, rc-
montde it 26,05 0

0. M. le prof. Mahaim
•estime (pie l'alcoolisme des ascendants est

responsable de la moitiy au moins des cas

d'idiotic, imbycilite et epilepsie. Dans tous
les asiles d'alibnys suisses, on constate une

augmentation considyrable du nombre d'ad-
missious imputables a l'alcoolisme (10,4 °/0

en 1918; 23,4 0
0 en 1922), et il est ä

prevoir que cette recrudescence s'accen-

tuera encore, si des mesures efficaces ne

-sont pas dycrC'tees et appliquyes pour en-

raver un mal qui s'affirme de plus en

,plus grave.
II est d'autre part indyniable que Facti

vite des sociytys antialcooliques, la cam-

pagne d'yducation qu'ellcs poursuivent
avee le zoic le plus louable et le dbsin-

tyressement le plus complet, out dyja eu

d'heureux effets sur la mentality et les

habitudes d'un grand nombre de nos con-
citoyens. II est pcrniis de regretter que
les autority? n'aient pas jusqu'ici estimy
de Ieur devoir d'appuyer energiquement
la lutte antialcoolique.

D'une manibre generale, les mesures a

prendre devraient s'inspirer des principes
suivants:

1. Fermer autant que possible nos fron-
tibres ii l'importation des alcools etrangers.

2. Diminuer progressivement dans notre

pays la production, sous quelle forme que ce

soit, de l'alcool destiny ii la consommation.
3. Diminuer le nombre des dbbits

d'alcool, qui sont les foyers toujours actifs
de l'alcooli«me. Limiter le nombre d'heures

pendant lesquelles ils sont ouverts et

veiller it line stricto application de la loi
sur la police des aubcrges.

II serait hautement dysirable que 1'Etat

ct les communes facilitent par des credits

important.s la crbat.ion de locaux de

reunion avec Salles de lecture et vente de

boissons non alcooliques, oil les citoyens
puissent se rencontrer sans etre exposys

aux dangers de l'alcool.
4. Subventionner, d'entente avec les

communes, la creation dans les principales
villes du canton, de dispensaires ou patronages

pour buveurs, ou ceux-ci ou Ieurs
families trouveraient les conseils et l'appui
necessaires it leur triste situation. L'al-
coolique doit en effet etre considyrb comme
un malade et traity comme tel et celä

bien avant que son ytat ne nbcessite l'in-
ternement.

Le patronage erbe ä Lausanne par la
Croix-Bleue et celui des Bons-Templiers,
ä Montreux, dbmontrent toute Futility de

paueilles institutions et pourraieut servir
de modbles.
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n. L'nlcool n'etant cn rien im article
de consommation necessaire ni meme utile,
les maladies et les crimes dus a son usage
immodäre etant au contraire la cause de

depenses trbs elevecs pour la eaisse de

l'Etat. ne serait-il pas juste de le frapper
d'un iinpot special, pave par le consoiu-
mateur, dont le produit contribuerait i\

diminuer les döpetises imposdes a la common

a utd par les alcooliques?
6. L'cnseignement antialeooliipie devrait

etre intensifie et donne reguliercmcnt. aussi
bien dans les ecoles secondaires et dans
les gynmases que dans les ecoles primaires.
Les instituteurs devraient y etre prepares
specialement par des leeons ipii feraient

partie du programme regulier et des

branches d'examcn des Ecoles Normales.
L'Etat devrait. se montrcr d'une sevdritd

rigourcusc envcrs les fonctionnairos qui
font abus des boissons alcooliques et re-

voquer ccux qui, malgre des avertisse-
ments repdtes, persistent ii s'adoimer a la

boisson. 11 est cn particulier inadmissible

que des instituteurs alcooliques, auxquels
la jeunesse du pays est cont'iee, soient

maintenus dans leurs fonctions. •>

La Croix-Pougc ne peut que souscrirc
a ces desiderata, iion seulement pour le

canton de Vaud, mais pour la Suisse

entibre, oü la consommation de l'alcool a

pris des proportions inouies, puisque nous

savons qu'il se depense annuellement dans

notre pays plus de fr. 180 par tete de

population (bäbes et vieillards compris)

pour le seul achat de boissons alcooliques
La requete de la Sociäte vaudoise de

mddecine se tcrmine par les mots sui-

vants, qui seront aussi nos derniers mots:
Nous avons cru de notre devoir, pour

etre fidfelc a la mission du corps medical,

qui est de sauvegarder la saute de nos

concitoyens, de vous exposer cn ses points
essentiels, line question cl'hygione sociale,

trop nögligdc dans notre pays, et qui est

pourtant de la plus haute importance.
A quoi lion 1 utter contre la tuberculose,
contre le- maladies veueriennes ou les
maladies mentales, si on no s'attaque pas en

meme temps avec energie a l'aleoolisme,

qui est dans une tres forte proportion le

crcateur responsable de tons ces maux?
C'est pres([iio perdre son temps et -on
argent. D' M'.

P. S. Dans sa reponse. le Conseil d'Etat
vaudois signale que de 191-1 a 1923, soit

pendant ces elenderes lOannees. le nombre
des patentes accordäes a ete idduit dan,-

le canton, de 998 unites, et a pa-su de

">649 a 1651, ee qui constitue ccrtaine-
ment une grande amelioration Mal-
heureusement l'individu boit chez lui. -'al-
eoolise a son domicile, absorbc de l'eau-
de-vie qu'il distille lui-memc, avec ses

pomnies de terre. ses cerises, ses pommes,
son marc, et les «petits fruits» que ses

cnfants lui ramassent dans la foret!
Quand pourra-t-on revenir sur la vota-

tion du 3 juin 1923 qui |>ousse nos gens
ä s'aleooliser tout souls, chez cux. au

grand dam de leur santb physique et
morale

Ueber die 6renzen der

Samaritertätigkeit.
Vorfrag von Berrn Dr. med. ßä'ni, gehalten an der

üagung der Samariferhilfslehrer.Vereinigung des

Zürcher Oberlandes am Sonntag, 12. Oktober 1924,
in Cann=Rüfi.

iSchlKi;)

3. ISrleidjterung feiner Seiben mtb Sinberung

feiner ©dfnter^en. ®a betifen mir bor allem

an bie SJranbhmnben, SBunben, bie augem
btieftief) fefjr ftarfe ©cfjmerjen üerurfacfjen. 3ur
Sinberung biefer ©djmer-jen trägt bor allem

bei, menn ©ic bie Brennenben Stleiber reftloS

entfernen ltnb einen reinen Sappen überlegen,

ben @ie biefleicfjt in reinem Del getränft

fjaben.
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